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LE PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE, ALPES, CÔTE D'AZUR, 
PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE, 

OFYICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 
  

VU le Code de l’Environnement, et notamment le Livre V - Titre 1”, 

VU le décret n° 77-1133 du 21 Septembre 1977 modifié, 

VU le décret n° 2002-1563 du 24 Décembre 2002, 

VU la demande d'autorisation présentée par la Société ECOVAL le 13 Mars 2003 et complétée le 6 Juin 2003, 

VU les plans de l'établissement et des lieux environnants, 

VU l'avis du Sous-Préfet d'ISTRES en date du 23 Avril 2003, 

VU l'arrêté du 10 Septembre 2003 prescrivant l'ouverture d'une enquête publique sur le territoire des communes de 

MARIGNANE, de CHATEAUNEUF-LES-MARTIGUES et de GIGNAC-LA-NERTHE du 13 Octobre 2003 au 
13 Novembre 2003 inclus, 

PRÉFECTURE DES BOUCHES-DU-RHÔNE - 13282 MARSEILLE CEDEX 20 - # 04.91.15.60.00. - TÉLÉCOPIE : 04.91.15.61.67. 
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VU l'avis du Chef du Service Interministériel Régional des Affaires Civiles et Economiques de Défense et de la 

Protection Civile en date du 2 Octobre 2003, 

VU l'avis du Directeur Départemental de l'Equipement en date du 28 Octobre 2003, 

VU l'avis du Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales en date du 13 Novembre 2003, 

VU l'avis du Directeur Départemental du Travail, de l'Emploi et de la Formation Professionnelle du 7 Novembre 2003, 

VU l'avis du Conseil Municipal de MARIGNANE en date du 28 Octobre 2003, 

VU l'avis du Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours en date du 20 Novembre 2003, 

VU l'avis du Conseil Municipal de CHÂTEAUNEUF-LES-MARTIGUES en date du 8 Décembre 2003, 

VU l'avis du Service Maritime des Bouches-du-Rhône en date du 21 Janvier 2004, 

VU les rapports du Directeur Régional de l’Industrie, de la Recherche et de l’Environnement en date des 4 Juillet 2003 et 
19 Février 2004, 

VU l'avis favorable du Conseil Départemental d'Hygiène en date du 25 Mars 2004, 

CONSIDÉRANT que la Société ECOVAL sollicite l'autorisation d'exploiter un centre de cisaillage et de stockage de 
pneumatiques usagés sur la commune de MARIGNANE - Quartier le Bausset - lieudit Florides-Est - C.D. 9, 

CONSIDÉRANT que ce projet s'inscrit dans le cadre de la nouvelle filière de récupération des pneumatiques usagés, 

ayant pour origine les professionnels, les garages, les concessionnaires, les particuliers, les déchetteries et les 

récupérateurs de déchets, qui seront amenés sur le site par des collecteurs agréés, 

CONSIDÉRANT que cette filière de récupération et valorisation est mise en place au niveau national en liaison avec 
l'organisme ALIAPUR, 

CONSIDÉRANT que l'agrément prévu à l'article 10 du décret n° 2002-1563 du 24 Décembre 2002 sera délivré en 
même temps que l'autorisation demandée par l'exploitant, conformément à l'article 43-2 du décret n° 77-1133 du 

21 Septembre 1977 modifié, 

CONSIDÉRANT que les prescriptions tiennent compte de l'efficacité des techniques disponibles et de leur 
économie, de la qualité , de la vocation et de l'utilisation des milieux environnants ainsi que de la gestion équilibrée de 
la ressource en eau, 

CONSIDÉRANT que les prescriptions édictées sont suffisamment précises, réalisables et contrôlables, tant sur le 
plan technique que sur le plan économique, 

CONSIDÉRANT que les prescriptions ne remettent pas en cause le fonctionnement de l'installation, 

CONSIDÉRANT que la procédure d'satorisation pour les installations classées pour la protection de l'environnement 
a été respectée,



SUR PROPOSITION du Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône, 

ARRÊTE 

ARTICLE 1° 

La Société ECOVAL dont le siège social est situé 15, Rue Messidor - 75579 PARIS CEDEX 12, est autorisée à 

exploiter des installations de broyage et de stockage de pneumatiques usagés sises Quartier Le Beausset - lieudit 
Florides-Est - Chemin Départemental n° 9 sur le territoire de la commune de MARIGNANE. 

La nature et le volume des activités classées exercées dans l'établissement sont précisés dans le tableau ci-dessus. 

  

  

  

  

Désignation de l'activité Volume de l'activité N° de rubrique de la Régime 
nomenclature 

Cisaillage de pneumatiques usagés 40 t/jour 2661-2°-a À 

Triage et stockage de pneumatiques usagés 2 000 m° 98 bis-B-1 À 

et produit de cisaillage contigu à un hangar 
occupé par des tiers         

Les installations devront être exploitées conformément aux dispositions fixées dans les articles ci-après. 

ARTICLE 2 - DISPOSITIONS GENERALES 

2.1 - Conformité de l'installation au dossier de demande d'autorisation 

L'installation doit être implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et autres documents joints au dossier 
de demande, sous réserve du respect des prescriptions ci-dessous. 

2.2 - Modifications 

Toute modification apportée par l'exploitant à l'installation, à son mode d'exploitation ou à son voisinage, entraînant 
un Changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, doit être portée, avant sa réalisation, à la 
connaissance du préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

2.3 - Dossier installation classée 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 

- le dossier de demande d'autorisation : 

- les plans tenus à jour ; 

- le présent arrêté préfectoral d'autorisation et les éventuels autres arrêtés préfectoraux relatifs à l'installation 

concernée, pris en application de la législation relative aux installations classées pour la protection de 
l'environnement ; 

- les résultats des mesures et vérifiçations ainsi que les documents prévus par le présent arrêté. 

 



Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

2.4 - Déclaration d'accident ou de pollution accidentelle 

L'exploitant d'une installation est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les 
accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de cette installation qui sont de nature à porter atteinte aux 
intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du Code de l'Environnement (référence : art. 38 du décret du 21 Septembre 1977). 

L'exploitant détermine ensuite les mesures envisagées pour éviter son renouvellement compte tenu de l'analyse des 
causes et circonstances de l'accident et les confirme dans un document transmis à l'inspection des installations classées 
dans un délai défini par elle. 

2.5 - Changement d'exploitant 

Lorsque l'installation change d'exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant doit en faire la déclaration au préfet 

dans le mois qui suit la prise en chargé de l'exploitation. Cette déclaration doit mentionner, s'il s'agit d'une personne 
physique, les nom, prénoms et domicile du nouvel exploitant et, s'il s'agit d'une personne morale, sa dénomination ou 
sa raison sociale, sa forme juridique, l'adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire de la déclaration 

(référence : art. 34 du décret du 21 Septembre 1977). 

2.6 - Cessation d'activité 

Lorsque l'exploitant met à l'arrêt définitif une installation classée, il adresse au préfet, dans les délais fixés à l'article 

34-1 du décret n° 77-1133 du 21 Septembre 1977 modifié, un dossier comprenant le plan mis à jour des terrains 
d'emprise de l'installation ainsi qu'un mémoire sur l'état du site. Ce mémoire précise les mesures prises et la nature des 
travaux pour assurer la protection des intérêts visés à l'article 1* de la loi du 19 Juillet 1976 modifiée et doit 
comprendre notamment : ‘ 

- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux ainsi que les déchets présents sur le site ; 
- la dépollution des sols et des zaux souterraines éventuellement polluées ; 

- l'insertion du site dans son environnement et le devenir du site ; 
- en cas de besoin, la surveillance à exercer de l'impact du site (ou de l'installation) sur son environnement ; 
- en cas de besoin, les modalités de mise en place de servitudes. 

2.7 - Contrôles et analyses (inopinés ou non) 

Indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté et ses éventuels compléments, l'inspection 
des installations classées peut demander, en cas de besoin, la réalisation inopinée ou non, de prélèvements et analyses 

d'effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sols ainsi que l'exécution de mesures de niveaux sonores. 
Ils sont exécutés par un organisme tiers qu'il aura choisi à cet effet ou soumis à son approbation s'il n'est pas agréé. 

Les résultats seront adressés à l'inspection des installations classées. Les frais occasionnés seront à la charge de 
l'exploitant. 

2.8 -Consignes 

Les consignes écrites et répertoriées dans le présent arrêté sont tenues à la disposition de l'inspection des installations 
classées pour la protection de l'environnement systématiquement mises à jour et protées à la connaissance du 

personnel concerné ou susceptible de l'être.



ARTICLE 3 - IMPLANTATION - AMENAGEMENT 

3.1 - Règles d'implantation 

Les installations doivent être implantées conformément au plan de masse à l'échelle 1/200 du 13 Mars 2003. 

3.2 - Délimitation du périmètre du site 

Les limites de l'établissement telles que définies dans le plan susvisé, doivent être clairement matérialisées par une 
clôture solide d'une hauteur de 2mètre. 

3.3 - Intégration dans le paysage 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour satisfaire à l'esthétique du site. L'ensemble du site doit être 

maintenu en bon état de propreté. ‘ 

3.4 - Comportement au feu des casiers Je stockage 

- ossature stable au feu de degré 1/2 heure ; 

- murs coupe-feu 4 heures ; 

* casier de stockage des pneumatiques à cisaïller : 
20 m de long X 4,50 m de hauteur en façade Nord 
17,5 m de long X 4,50 m de hauteur en façade Ouest 

* casier de stockage intermédiaire des pneumatiques cisaillés : 
6,20 de long X 3,50 de hauteur en façades Nord et Sud 
10,40 de long X 3,50 > hauteur de façade Ouest 

* casier de stockage final des pneumatiques cisaillés : 
16,50 m de long X 5 m de haut en façades Nord et Sud 
25,50 m de long X 5 », de haut en façade Est. 

3,5 - Accessibilité 

L'installation doit être accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours. Elle est desservie, 

sur au moins le demi-périmètre, par une voie-engin d'au moins 4 mètres de largeur et 3,5 mètres de hauteur libre. 

3.6 - Installations électriques 

Les installations électriques doivent être réalisées conformément au décret n° 88-1056 du 14 novembre 1988 relatif à 

la réglementation du travail. 

3.7 - Mise à la terre des équipements ” 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations, etc.) doivent être mis à la terre conformément aux 
règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment de la nature explosive ou inflammable des produits.



3.8 - Rétention des aires et locaux de travail 

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des produits dangereux pour l'homme ou susceptibles 
de créer une pollution de l'eau ou du sol doit être étanche, incombustible et équipé de façon à pouvoir recueillir les 
eaux de lavage et les produits répandus accidentellement ; pour cela un seuil surélevé par rapport au niveau du sol ou 

tout dispositif équivalent les sépare de l'extérieur ou d'autres aires ou locaux. 

D'autre part, des mesures sont prises afin de prévenir toute pollution des sols, des égoûts ou des cours d'eau, en cas 
d'écoulement de matières dangereuses du fait de leur entraînement par des eaux d'extinction d'incendie. 

Les eaux d'extinction d'incendie seront dirigées, à l'aide de vannes de sectionnement implantées sur le débourbeur 

séparateur à hydrocarbures, vers le bassin d'orage et de décantation d'une capacité de 400 m°, équipant le site de 
CFF RECYLING PURFER 

Les produits recueillis sont de préférence récupérés et recyclés, ou en cas d'impossibilité traités conformément au 

point 6.5 et à l'article 8. 

3.9 - Cuvettes de rétention 

Tout stockage de produits liquides susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol doit être associé à une 

capacité de rétention dont le volume doit être au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir ; 
- 50 % de la capacité globale des réservoirs associés. 

Le stockage sous le niveau du sol n'est autorisé que dans des réservoirs à double paroi avec détection de fuite ou 

placés en fosse maçonnée ou assimilés. L'étanchéité des réservoirs doit être contrôlable. Les réservoirs fixes aériens 

ou enterrés sont munis de jauges de niveau. Les réservoirs enterrés sont munis de limiteurs de remplissage. 

Lorsque le stockage est constitué exclusivement de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, 
admis au transport, le volume minimal de la rétention est égal soit à la capacité totale des récipients si cette capacité 

est inférieure à 800 litres, soit à 20 % de la capacité totale avec un minimum de 800 litres si cette capacité excède 
800 litres. É 

La capacité de rétention doit être étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résister à l'action physique et 
chimique des fluides. Il en est de même pour le dispositif d'obturation qui doit être maintenu fermé en conditions 

normales. 

Des réservoirs ou récipients contenant des produits susceptibles de réagir dangereusement ensemble ne doivent pas 
être associés à la même cuvette de rétention. 

Cette disposition ne s'applique pas aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

3.10 - Éclairage artificiel et chauffage des locaux 

Dans le cas d'un éclairage artificiel, sert l'éclairage électrique est autorisé. Les appareils d'éclairage fixes sont éloignés 
des produits stockés afin d'éviter leur échauffement. 

Des méthodes indirectes et sûres telles que le chauffage à eau chaude, à la vapeur ou à air chaud dont la source se 
situera en dehors des aires de transformation doivent être utilisées. L'utilisation de convecteurs électriques, de poêles, 
de réchauds ou d'appareils de chauffage à flamme nues est à proscrire. Dans le cas d'un chauffage par air chaud pulsé 

produit par un générateur thermique, toutes les gaines d'air chaud sont entièrement réalisées en matériaux 

incombustibles. Le chauffage électrique par résistance non protégée est autorisé dans les locaux administratifs ou 
sociaux séparés des aires de transformation et de stockage.



ARTICLE 4 - EXPLOITATION - ENTRETIEN 

4,1 - Surveillance de l'exploitation 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée par 

l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits 

utilisés ou stockés dans l'installation. 

4.2 - Contrôle de l'accès 

Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux installations. De plus, en l'absence 
de personnel d'exploitation, cet accès est interdit aux personnes non autorisées (clôture, fermeture à clé, etc ). 

4.3 - Connaissance des produits - Étiquetage 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des produits 

dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de sécurité prévues par l'article R. 231-53 
du Code du travail. 

Les fûts, réservoirs et autres embaïiages doivent porter en caractères très lisibles le nom des produits ou 
éventuellement leur code et, s'il y a lieu, les symboles de danger conformément à l'arrêté ministériel du 20 avril 1994 
modifié relatif à la déclaration, la classification, l'emballage et l'étiquetage des substances et préparations chimiques 
dangereuses. :: 

4.4 - Propreté 

Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de 
matières dangereuses ou polluantes et. de poussières. Le matériel de nettoyage doit être adapté aux risques présentés 

par les produits et poussières. 

4.5 - Registre entrée-sortie 

L'exploitant doit tenir à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, auquel est 
annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées et des 

services d'incendie et de secours. 

La présence dans l'établissement de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités de l'exploitation. 

4.6 - Vérification périodique des instaliations électriques 

Toutes les installations électriques doivent être entretenues en bon état et doivent être contrôlées, après leur installation 
ou leur modification par une personne ‘compétente. La périodicité, l'objet et l'étendue des vérifications des installations 
électriques ainsi que le contenu des rapports relatifs aux dites vérifications sont fixés par l'arrêté du 20 novembre 1988 
relatif à la réglementation du travail.



ARTICLE 5 - RISQUES 

5.1 - Protection individuelle 

Sans préjudice des dispositions du Code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés aux risques 
présentés par l'installation et permettant l'intervention en cas de sinistre, doivent être conservés à proximité du dépôt et 

du lieu d'utilisation. Ces matériels doivent être entretenus en bon état et vérifiés périodiquement. Le personnel doit 

être formé à l'emploi de ces matériels. 

5.2 - Moyens de secours contre l'incendie 

L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incendie définis en accord avec les pompiers. Ils doivent 

être appropriés aux risques et conformes aux normes en vigueur. Ils comporteront notamment : 

- un poteau d'incendie implanté à 100 mètres au plus du risque, d'un débit en rapport avec le risque à défendre ; 
- une réserve d'eau de 2 X 120 m° ; 
- des extincteurs répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant des risques 

spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents d'extinction 

doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les produits stockés ; 
- un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ; 

- des plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours ; 

- un système interne d'alerte incendie ; 
- 4 robinets d'incendie armés de 40 mm diamètre, de type hydromousse dotés d'une réserve en émulseur de 

200 1 (50 I par RIA) ; 

- un système de détection automatique de fumées avec report d'alarme exploitable rapidement ; 
- un chargeur utilisable en cas de sinistre ; l’exploitant prendra les dispositions nécessaires pour qu’il soit 

amené sur le site. 

Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 

Les robinets d'incendie armés (RIA) sont répartis dans le site en fonction de ses dimensions et sont situés à proximité 
des dégagements ; ils sont disposés de telle sorte qu'un foyer puisse être attaqué simultanément par deux lances en 

directions opposées. Ils sont protégés contre le gel. 

Le personnel doit être formé à la mise en œuvre de l'ensemble des moyens de secours contre l'incendie. 

5.3 - Localisation des risques 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques qualitatives 
et quantitatives des matières mises en «œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un 
sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien 
en sécurité de l'installation. 

L'exploitant détermine pour chacune de ces parties de l'installation la nature du risque (incendie, atmosphères 

explosives ou émanations toxiques). Ce risque est signalé. 

S.4 + Matériel électrique de sécurité 

Dans les parties de l'installation visées au point 5.3 « atmosphères explosives », les installations électriques doivent 
être réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de l'exploitation. Elles doivent être entièrement constituées 
de matériels utilisables dans les atmosphères explosives.



Cependant, dans les parties de l'installation où les atmosphères explosives peuvent apparaître de manière épisodique 
avec une faible fréquence et une courte durée, les installations électriques peuvent être constituées de matériel 

électrique de bonne qualité industrielle qui, en service normal, n'engendrent ni arc ni étincelle, ni surface chaude 

susceptible de provoquer une explosion. Les canalisations ne doivent pas être une cause possible d'inflammation et 

doivent être convenablement protégées contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre l'action des 
produits présents dans la partie de l'installation en cause. 

Les installations sont efficacement protégées contre les risques liés aux effets de l'électricité statique et des courants 

parasites. 

5,5 - Interdiction des feux 

Dans les parties de l'installation, visées au point 5.3, présentant des risques d'incendie ou d'explosion, il est interdit 

d'apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un "permis de 

feu". Cette interdiction doit être affichée en caractères apparents. 

S.6 — "Permis de travail" et/ou "permis de feu" dans les parties de l'installation visées au point 5.3 

Dans les parties de l'installation visées au point 5.3, tous les travaux de réparation ou d'aménagement conduisant à une 
augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une source chaude, purge des circuits...) ne peuvent être 
effectués qu'avec délivrance d'un « permis de travail » et éventuellement d'un « permis de feu » et en respectant les 

règles d'une consigne particulière. 

Le "permis de travail" et éventuellement le "permis de feu" et la consigne particulière doivent être établis et visés par 
l'exploitant ou par la personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise 

extérieure, le "permis de travail" et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière relative à la sécurité 
de l'installation, doivent être cosignés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront 
nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit être effectuée par 
l'exploitant ou son représentant. 

5.7 - Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du Code du travail, des consignes précisant les modalités d'application des 
dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 
Ces consignes doivent notamment indiquer : 

- l'interdiction d'apporter du teu sous une forme quelconque, notamment l'interdiction de fumer, dans les 
parties de l'installation visées au point 5.3 "incendie" et "atmosphères explosives” ; 

- l'obligation du « permis de travail » pour les parties de l'installation visées au point 5,3 ; 
- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides) ; 
- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances 

dangereuses, notamment les conditions de rejet prévues au point 6.7 ; 
- les moyens d'extinction à utihser en cas d'incendie ; 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des 

services d'incendie et de secours, etc.



10 

5.8 - Consignes d'exploitation 

Les opérations comportant des manivulations dangereuses et la conduite des installations (démarrage et arrêt, 
fonctionnement normal, entretien...) doivent faire l'objet de consignes d'exploitation écrites. Ces consignes prévoient 
notamment : 

- les modes opératoires ; 

- la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances générées ; 
- les instructions de maintenance et de nettoyage ; 
- le maintien dans l'atelier d: fabrication de la quantité de matières nécessaire au fonctionnement de 

l'installation. 

ARTICLE 6 - EAU 

6.1 - Prélèvements 

Les installations de prélèvement d'eau dans le milieu naturel doivent être munies de dispositifs de mesure totalisateurs 
de la quantité d'eau prélevée. Ces dispositifs doivent être relevés toutes les semaines si le débit moyen prélevé est 

supérieur à 10 m3/j. Le résultat de ces mesures doit être enregistré et tenu à la disposition de l'inspecteur des 

installations classées. 

Le raccordement à une nappe d'eau ou au réseau public de distribution d'eau potable doit être muni d'un dispositif 

anti-retour. 

L'usage du réseau d'eau incendie est strictement réservé aux sinistres et aux exercices de secours, et aux opérations 

d'entretien ou de maintien hors gel de ce réseau. 

6.2 - Consommation 

Toutes dispositions doivent être prises vour limiter la consommation d'eau. 

Les circuits de refroidissement ouverts sont interdits. 

6.3 - Réseau de collecte 

Le réseau de collecte des eaux pluviales susceptibles d'être poliuées doit être relié à un séparateur décanteur avant rejet 
dans le milieu naturel. Ce dispositif esi calculé en prenant compte de la pluie décennale. 

Le point de rejet de ces eaux doit être aménagé pour permettre un prélèvement aisé d'échantillon et l'installation d'un 
dispositif de mesure du débit. . 

6.4 - Valeurs limites de rejet 

Les normes de rejet à la sortie du séparateur décanteur sont les suivantes : 

= pH(NFT 90-008): 5,5 - 8,5: 
:- température < 30°C ; 

- MES < 100 mg/l; 
- _ DCO (sur effluent non décanré) (NFT 90-101) < 300 mg/l ; 
-__DBOS (sur effluent non décanté) (NFT 90-103) < 100 mg/l ; 

-__ hydrocarbures totaux (NFT 90-114) < 10 mg/1 ; 
- métaux totaux (NFT 90-112) < 15 mp1 si le flux est supérieur à 100 g/j.
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6.5 - Le dispositif de traitement des eaux de ruissellement devra faire l'objet de vidanges régulières et sera muni d'une 

alarme indiquant la nécessité de procéder à sa vidange. Un contrat sera passé avec une société spécialisée dans ce type 
d'opération 

6.6 - Prévention des pollutions accidentelles 

Des dispositions doivent être prises pour qu'il ne puisse pas y avoir, en cas d'accident (rupture de récipient, cuvette, 
etc.), déversement de matières dangereuses dans les égouts publics ou le milieu naturel. Leur évacuation éventuelle 

après un accident doit se faire soit dans les conditions prévues au point 6.5 ci-dessus, soit comme des déchets dans les 
conditions prévues à l'article 8 ci-après. 

6.7 - Mesure périodique de la pollution rejetée 

Une mesure des concentrations des différents polluants visés au point 6.4 doit être effectuée au moins tous les ans par 
un organisme agréé par le ministre chargé de l'Environnement. Ces mesures sont effectuées sur un échantillon 

représentatif du fonctionnement de l'installation et constitué soit par un prélèvement continu d'une demi-heure, soit par 
au moins deux prélèvements instantanés espacés d'une demi-heure. 

En cas d'impossibilité d'obtenir un tel échantillon, une évaluation des capacités des équipements d'épuration à 
respecter les valeurs limites est réalisée. 

6.8 - I n'y a pas de rejet d'eaux sanitaires 

ARTICLE 7 - AIR - ODEURS 

7.1 - Les installations seront conçues et aménagées de façon à éviter toute production ou envol de poussières 

(capotages éventuels etc …). 

7.2 - Tout brûlage à l'air libre est interdit. 

7.3 - Les aires bétonnées seront régulièrement balayées et si nécessaire arrosées en cas de temps sec et venté. 

ARTICLE 8 - DECHETS 

8.1 - Récupération - Recyclage 

Toutes dispositions doivent être prises pour limiter les quantités de déchets produits, notamment en effectuant toutes 
les opérations de valorisation possibles. 

Les déchets qui ne peuvent pas être valorisés sont éliminés dans des installations réglementées à cet effet au titre du 

code de l'environnement, dans des confitions permettant d'assurer la protection de l'environnement. 

8.2 - Stockage des déchets 

Les déchets produits par l'installation doivent être stockés dans des conditions prévenant les risques de pollution 

(prévention des envols, des infiltrations dans le sol, des odeurs). 

\
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La quantité de déchets stockés sur le site ne doit pas dépasser la capacité mensuelle produite ou un lot normal 
d'expédition vers l'installation d'élimination. 

8.3 - Déchets banals 

Les déchets banals (bois, papier, verre, textile, plastique, caoutchouc, etc.) et non souillés par des produits toxiques ou 
polluants peuvent être récupérés, valorisés ou éliminés dans les mêmes conditions que les ordures ménagères. 

Les seuls modes d'élimination autorisés pour les déchets d'emballage sont la valorisation par réemploi, recyclage ou 
tout autre action visant à obtenir des matériaux utilisables ou de l'énergie. Cette disposition n'est pas applicable aux 
détenteurs de déchets d'emballage qui en produisent un volume hebdomadaire inférieur à 1.100 litres et qui les 
remettent au service de collecte et de traitement des communes (décret no 94-609 du 13 Juillet 1994). 

8.4 - Déchets industriels spéciaux 

Les déchets industriels spéciaux doivent être éliminés dans des installations autorisées à recevoir ces déchets. 
L'exploitant doit être en mesure d'en justifier l'élimination ; les documents justificatifs doivent être conservés 3 ans. 

8.5 - Brûlage 

Le brûlage des déchets à l'air libre est interdit. 

ARTICLE 9 - BRUIT ET VIBRATIONS 

9,1 - Valeurs limites de bruit 

Au sens du présent arrêté, on appelle : 

e émergence : la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés A du bruit ambiant 
(installation en fonctionnement) et du bruit résiduel (en l'absence du bruit généré par l'installation) ; 

+ zones à émergence réglementée : 

- l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, et leurs parties extérieures éventuelles les plus 
proches (cour, jardin, terrasse) ; 

- les zones constructibles définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à la date de 
la signature du présent arrêté ; 

- l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date de la signature 

du présent arrêté dans les zones constructibles définies ci-dessus, et leurs parties extérieures éventuelles les 
plus proches (cour, jardin, terrasse), à l'exclusion de celles des immeubles implantés dans les zones destinées 
à recevoir des activités artisanales ou industrielles. 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon telle que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de 

bruits transmis par voie aérienne ou solidienne susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de 
constituer une nuisance pour celui-ci. 

Les émissions sonores émises par l'installation ne doivent pas être à l'origine, dans les zones à émergence réglementée, 
d'une émergence supérieure aux valeurs admissibles définies dans le tableau suivant :
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Niveau de bruit Émergence Émergence 

ambiant existant dans les zones à admissible pour la période allant | admissible pour la période allant 
émergence réglementée (incluant }: de 7 h à 22 h, sauf dimanche et de 22 h à 7 h, ainsi que les 

bruit de l'installation) jours fériés dimanches et jours fériés 

Supérieur à 35 et inférieur ou égal à 6 dB (A) 4 dB (A) 
45 dB (A) 

Supérieur à 45 dB (A) 5 dB (A) 3 dB (A)   
  

De plus, le niveau de bruit en limite de propriété de l'installation ne devra pas dépasser, lorsqu'elle est en 
fonctionnement, 70 dB (A) pour la période de jour et 60 dB (A) pour la période de nuit, sauf si le bruit résiduel pour 

la période considérée est supérieur à cette limite. 

Dans le cas où le bruit particulier de l'établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de l'annexe de l'arrêté 
du 23 Janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées pour la 
protection de l'environnement, de manière établie ou cyclique, sa durée d'apparition ne peut excéder 30 % de la durée 

de fonctionnement de l'établissement dans chacune des périodes diurne ou nocturne définies dans le tableau ci-dessus. 

Lorsque plusieurs installations classées, soumises à déclaration au titre de rubriques différentes, sont situées au sein 

d'un même établissement, le niveau de bruit global émis par ces installations devra respecter les valeurs limites 
ci-dessus. 

9.2 - Véhicules - Engins de chantier 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'installation 
doivent être conformes aux dispositions en vigeur en matière de limitation de leurs émissions sonores. En particulier, 

les engins de chantier doivent être conformes à un type homologué. 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc.), gênant pour 

le voisinage, est interdit, sauf si son emploi est exceptionnel et réservé à la prévention et au signalement d'incidents 
graves ou d'accidents. 

9.3 - Vibrations 

Les règles techniques annexées à la circulaire no 86-23 du 23 Juillet 1986 sont applicables. 

9,4 - Mesure de bruit 

Les mesures sont effectuées selon la méthode définie en annexe de l'arrêté du 23 Janvier 1997. 
Ces mesures sont effectuées dans des conditions représentatives du fonctionnement de l'installation sur une durée 
d'une demi-heure au moins. Une mesure du niveau de bruit et de l'émergence doit être effectuée au moins tous les trois 
ans par une personne Ou un Organisme qualifié. 

ARTICLE 10 - REMISE EN ETAT EN FIN D'EXPLOITATION 

10.1 - Élimination des produits dangereux en fin d'exploitation 

En fin d'exploitation, tous les produits dangereux ainsi que tous les déchets doivent être valorisés ou évacués vers des 
installations dûment autorisées. L
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10.2 - Traitement des cuves 

Les cuves ayant contenu des produits susceptibles de polluer les eaux doivent être vidées, nettoyées, dégazées et le cas 
échéant décontaminées. Elles sont si possible enlevées, sinon et dans le cas spécifique des cuves enterrées, elles 
doivent être rendues inutilisables par remplissage avec un matériau solide inerte. 

ARTICLE 11 - AGREEMENT 

La présente autorisation vaut agrément au titre de l’article 10 du décret n° 2002-1563 du 24 Décembre 2002 relatif à 
l’élimination des pneumatiques usagés. 

L’agrément est délivré sous les conditions ci-après : p 

- quantité maximum annuelle éliminée :12000 tonnes dont 7500 tonnes en valorisation énergétique en 

cimenterie, le reste en utilisation matière dans les travaux publics et les travaux routiers ; 

-__ livraison des pneus usagés par collecteurs agréés ; 
- origine des pneus :professionnels du pneumatique, garagistes et concessionnaires, particuliers, déchetteries, 

récupérateurs de déchets, etc. 

- envoi d’une déclaration annuelle à l'ADEME et au Préfet des Bouches-du-Rhône, mentionnant la quantité 

totale de pneumatiques éliminés au cours de l’année écoulée. 

ARTICLE 12 

L’exploitant devra en outre se conformer aux dispositions : 

> du livre IT du Code du Travail sur l’hygiène et la sécurité des travailleurs, 

> du décret du 10 Juillet 1913 sur les mesures générales de protection et de salubrité applicables dans tous 

les établissements industriels ou commerciaux, 

> du décret du 14 Novembre 1988 sur la protection des travailleurs dans les établissements qui mettent en 

œuvre des courants électriques. 

ARTICLE 13 

L’établissement sera soumis à la surveillance de la Police, des Services d’Incendie et de Secours, de l’Inspection des 
Installations Classées et de l’Inspection du Travail. 

Des arrêtés complémentaires pourront fixer toutes prescriptions additionnelles que la protection des intérêts 
mentionnés à l’article L.511 - Livre V - Titre 1” - Chapitre 1° du Code de l'Environnement rend nécessaires ou 
atténuer celles des prescriptions primitives dont le maintien ne sera plus justifié. 

ARTICLE 14 

En cas d’infraction à l’une des dispositions qui précèdent, il pourra être fait application des sanctions prévues par 
l’article L.514 - Livre V - Titre 1” - Chapitre IV du Code de l’Environnement sans préjudice des condamnations qui 

pourraient être prononcées par les tribunaux compétents.
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Sauf le cas de force majeure, cette autorisation perdra sa validité si l’établissement n’est pas ouvert dans un délai de 
trois ans à dater de la notification du présent arrêté ou n’est pas exploité pendant deux années consécutives. 

ARTICLE 15 

La présente autorisation ne dispense pas l’exploitant de demander toutes les autorisations administratives prévues par 

les textes autres que le Code de l’Environnement. 

Une copie du présent arrêté devra être tenue au siège de l’exploitation à la disposition des autorités chargées d’en 
contrôler l’exécution. | 

Un extrait du présent arrêté restera affiché en permanence de façon lisible dans l’établissement. 

ARTICLE 16 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

ARTICLE 17 

- Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône, 

- Le Sous-Préfet d’'ISTRES, 
- Le Maire de MARIGNANE, 
- Le Maire de CHÂTEAUNEUF-LES-MARTIGUES, 
- Le Maire de GIGNAC-LA-NERTHE, 
- Le Chef du Service Interministériel Régional des Affaires Civiles et Economiques de Défense et de la 

Protection Civile, | 

- Le Chef du Service Maritime des Bouches-du-Rhône, 
- Le Directeur Régional de l’industrie, de la Recherche et de l'Environnement, X 

- Le Directeur Régional de l’Environnement, 
- Le Directeur Régional des Affaires Culturelles, 

- Le Directeur Départemental du Travail, de l'Emploi et de la Formation Professionnelle, 
- Le Directeur Départemental de l’Equipement, 
- Le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales, 

- Le Directeur Départemental de l’ Agriculture et de la Forêt, 

- Le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours, 

et toutes les autorités de Police et de Gendarmerie, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un extrait sera affiché et un 

avis publié, conformément aux dispositions de l’article 21 du décret n° 77-1133 du 21 Septembre 1977 modifié. 

29 JUN 2004 
MARSEILLE, le 

Por le Préfet 
Le Sgcrétaire Général 

Emmanuel BERTHIER 

 


